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De l’information pratique dans le domaine corporatif et des marques de commerce

base la saisie directe des données à même
les formulaires, un système complet de struc-
turation et de gestion du capital-actions multi-
devises, un système automatique de dia-
grammes organiques pour des entités liées,
de multiples niveaux de sécurité d’accès, un
gestionnaire des documents et des précé-
dents, des profils corporatifs instantanés, des
rapports de gestion et d’activité élaborés et un
système d’agenda et de rappel, entre autres.

M. Pierre Khouzam affirme que « à notre con-
naissance, ces deux logiciels sont uniques en
leur genre au Canada et peut-être dans le
monde. Ils vont permettre aux cabinets qui

les adoptent d’améliorer sensiblement leur
productivité et de demeurer concurrentiels
dans le monde d’aujourd’hui». Précisons
que EnAct est la version «pan-canadienne»
de LoraDocs Élite Series.

Rappelons que Corporatek est une firme spé-
cialisée dans le développement de logiciels
de productivité professionnelle depuis 15 ans
et que CRAC a conclu une alliance straté-
gique avec Corporatek en octobre 1998.

Pour plus de renseignements sur ces produits,
veuillez communiquer avec Mme Chantal
Savoie au (514) 937-9737.

LoraDocs Élite Series MC de Corporatek
Corporatek dévoilera incessamment deux
nouveaux produits de sa série de logiciels de
production et de gestion documentaire pour
les service corporatifs, LoraDocs Élite SeriesMC

et EnActMC, comblant ainsi les besoins des
firmes de professionnels de toute envergure
et de déploiement géographique. La version
2.0 du produit LoraDocs de base sera elle-
même disponible dans les semaines qui vien-
nent et comportera notamment de multiples
améliorations. «Nos clients seront heureux
de constater que la nouvelle version offre,
entre autres, un temps de réponse nettement
plus rapide» nous avise M. Khouzam.

LoraDocs Élite Series MC et EnActMC

LoraDocs Élite Series et EnAct sont des
produits de grande envergure qui offrent
toutes les fonctionnalités requises par les
grands services corporatifs. « Nous sommes
constamment à l’écoute de nos clients et,
même si nous sommes silencieux parfois,
c’est encore pour mieux les écouter. C’est
grâce à leurs quelques 300 suggestions que
nous avons développé LoraDocs Élite Series»
nous dit M. Khouzam. Le nouveau logiciel est
un environnement complet et intégré de tra-
vail pour les services corporatifs qui ajoute
aux caractéristiques du produit LoraDocs de
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Avec le service TAXEXPRESS ™ 
commandez vos numéros de TPS, TVQ et RAS
en même temps que l’incorporation !
Ce service vous permet de répondre à un besoin crucial au moment même de la constitution d’une nouvelle entreprise. 

Le service TAXEXPRESS™ vous libère des formalités associées à l’obtention des numéros de TPS, TVQ et de Retenues à la Source. 
Il suffit de compléter et signer nos formulaires prescrits et nous les faire parvenir avec vos statuts de constitution. Dès l’octroi des
numéros, ceux-ci vous sont acheminés par télécopieur. Coût du service : 47 $ (incluant honoraires et taxes).

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec Me Franca Sucapane (poste 328).

Réflexion…

« Les faibles sont incapables 

de pardonner. 

Le pardon est l’attribut 

des êtres forts ».

Mahatma Gandhi (1869-1948) 
Philosophe et homme politique indien

Délais des services corporatifs : 
Tableau comparatif en date du 1er avril 1999

SERVICES PROVINCIAL FÉDÉRAL

Rapport de recherche et réservation d’une 
dénomination sociale ou d’un nom d’emprunt *3 jours 24 heures

Émission du certificat de constitution
(si le rapport de recherche est déjà en main) *2 à 3 jours 2 jours

Émission des certificats de modification *2 à 3 jours 2 jours

Émission des certificats de continuation, 
de prorogation et de fusion *3 à 4 semaines 3 à 6 jours

Émission de certificat de dissolution 6 à 7 semaines 3 jours

Transmission d’un avis de changement (fédéral) 
ou déclaration modificative (Qué.) pour lesquels 4 à 5 semaines 2 jours
la production de statuts n’est pas requise

Émission des lettres patentes pour personnes 
morales à but non-lucratif *3 à 4 semaines 20 jours

Attestation / certificat de régularité ou 
de conformité *24 heures 48 heures

Reconstitution 3 à 6 jours

Déclaration initiale ou d’immatriculation *2 à 3 semaines

Déclaration annuelle *4 à 6 semaines

Révocation de radiation Art. 54 L.p.l. *3 à 4 semaines 

TaxExpress™ (no. TPS / TVQ / RAS) 10 à 15 jours

Ces délais peuvent varier légèrement selon le dossier traité (*) = service prioritaire disponible.

www.crac.com

Pour connaître 

les derniers délais 

en matière de 

services corporatifs,

consulter 

notre 

site Internet :
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ATTENTION : L’information  véhiculée par INFO-CRAC® est de nature générale et ne doit en aucune façon être interprétée comme constituant une opinion juridique. INFO-CRAC® est une publication
bimestrielle exclusivement pour le bénéfice de ses clients. Tout commentaire doit être adressé par écrit à l’attention de l’éditeur, Richard S. Gareau, à l’adresse apparaissant à la première page.

Virage important des opérations chez Industrie Canada
Nouveau formulaire 22 
maintenant disponible

Ce nouveau formulaire 22 modifie l'ancien
en permettant à la société d'indiquer ses
différentes places d'affaires à travers le
Canada. Cette information n'est pas obli-
gatoire et son absence n'occasionne aucune
sanction ou défaut. Les autorités nous
informent qu'il est important d'utiliser le
nouveau formulaire et non l'ancien pour le
rapport de 1999 ou pour un rapport con-
solidé (ex. : 1998-1999). Ceci contredit les
informations communiquées en janvier à
l'effet qu'il y aurait une longue période de
tolérance pour les anciens formulaires. Les
anciens formulaires seraient toutefois
acceptables pour les rapports annuels d'an-
nées antérieures.

De plus, et contrairement aux années précé-
dentes, Industrie Canada n'enverra plus

systématiquement de formulaires “papiers”
aux sociétés. Il appartiendra donc aux prati-
ciens et aux comptables de rappeler à leurs
clients l'obligation légale qu'ils ont de
produire le rapport annuel dans les six mois
de la date de leur fin d'année d'imposition.

Dépôt électronique de statuts :
avantage plus théorique que
pratique?

L’ère électronique semble définitivement
amorçée dans le domaine corporatif cana-
dien. Depuis maintenant le 1er janvier 1999,
il est possible de produire électroniquement
plusieurs statuts auprès d’Industrie Canada,
soit par télécopieur ainsi que par courriel.
Les quelques tests que nous avons effectués
jusqu’à présent nous indiquent que ces
méthodes de transmission comportent trop
de contraintes pratiques. Nous évaluons

présentement des moyens efficaces de les
adapter aux besoins (et aux inquiétudes)
exprimées par nos clients. Nous vous tien-
drons au courant des développements.

Dites au revoir aux certificats 
“en couleur” 

C’est avec étonnement que les praticiens ont
constaté qu’Industrie Canada n’émettait plus
de certificats corporatifs en deux couleurs.
Désormais, l’original ressemble à une
copie ! En effet, les certificats sont main-
tenant reproduits sur du papier blanc ordi-
naire, à partir d’une imprimante laser à encre
noire. Fini le petit “ drapeau rouge” qui ser-
vait informellement à confirmer l’originalité
du document. Nous étudions présentement
différentes mesures afin de pallier à ce
changement. Nous vous tiendrons au
courant, chers lecteurs, de nos conclusions
dans un prochain numéro.

Bienvenue au service “ CRAC en direct ” sur LORADOCSMC

Parmi les ajouts que l’on trouve dans la
nouvelle version de LORADOCS et de
LORADOCS Élite Series, notons l’introduction
d’un bouton d’accès aux services du CRAC.
Cette initiative découle de l’alliance stratégique
conclue entre CRAC et Corporatek l’automne
dernier. Grâce à cette innovation, un usager
pourra, dans un premier temps, imprimer un
bon de commande pour fin de transmission par
télécopieur. Éventuellement, il sera possible de
le transmettre électroniquement.  

Il sera donc possible de commander une
recherche de nom, des certificats de conformité
ou d’attestations, des accessoires corporatifs et
même des recherches en marques de com-
merce. Éventuellement, il est prévu d’inclure
d’autres services dont le dépôt de documents
corporatifs. 

Le CRAC se propose d’offrir une démonstration
du bouton d’accès au cours des prochains
mois.
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